
 

Coronavirus (COVID-19)  
Contrer la hausse rapide des infections dues au coronavirus 

Règles à respecter dès le 19.10.2020 pour les célébrations liturgiques et les événements ecclésiaux 

 

Compte tenu de la nette augmentation des infections par coronavirus, le Conseil fédéral a remis en 
vigueur, le 18.10.2020, plusieurs mesures à l’échelon national se proposant de mieux protéger la 
santé de la population, endiguer un encombrement à terme du système de santé (ces prochaines 
semaines et mois) et freiner l’augmentation des cas en accompagnant la saisie conséquente et com-
plète du traçage par les cantons. Malgré ces restrictions, la vie sociale devrait pouvoir suivre ainsi 
son chemin.  

Le 28 octobre 2020 le Conseil fédéral a pris d’autres mesures encore une fois dans le but de contrer 
la diffusion rapide du coronavirus. Elles entrent en vigueur le 29.10.2020 jusqu’à nouvel avis.  

Les cantons ne demeurent pas moins les premiers responsables des mesures aptes à empêcher la 
diffusion du coronavirus et à interrompre les chaînes de transmission ; en plus, chaque personne 
demeure personnellement responsable de son attitude et des mesures d’hygiène face au coronavirus 
(art. 2 et art. 3 Ordonnance COVID-19 situation particulière du 19.6.2020).  

Dans le domaine propre à l’Eglise, les diocèses et les abbayes territoriales demeurent les premiers 
responsables ; la Conférence des évêques édicte des règles-cadre pour les célébrations liturgiques 
et les événements d’Eglise.  

 

Devoir de porter le masque dans toute la Suisse dans les églises et les établissements ecclé-
siastiques  

Dès le 29.10.2020, le port du masque facial est obligatoire sur le territoire national dans tous les 
espaces clos – installations et établissements – accessibles au public (art. 3b al. 1 Ordonnance COVID-
19 situation particulière, modification du 28.10.2020), y compris les églises et les autres établisse-
ments religieux, selon le Rapport explicatif du Département fédéral de l’Intérieur (DFI) 1.  

Sont à considérer comme masques faciaux les masques de protection respiratoire, les masques d’hy-
giène/masques médicaux ainsi que les masques industriels en tissu, capables de protéger suffisam-
ment les tierces personnes. D’après l’Ordonnance COVID, une écharpe ou d’autres tissus génériques 
ne peuvent pas remplacer le masque.  

Les personnes suivantes sont exemptées de l’obligation du port du masque (art. 3b al. 2 Ordonnance 
COVID-19 situation particulière, modification du 28.10.2020) :   

1. les enfants de moins de 12 ans ;   
2. les personnes pouvant attester ne pas être à même de porter le masque facial pour des raisons 

spéciales, notamment médicales;   
3. les personnes qui se produisent devant un public […], lorsque le port d’un masque n’est pas 

possible en raison du type d‘activité. – Dans le contexte des célébrations liturgiques et des fêtes 

                                                           
1  Voir Rapport explicatif du DFI à l’art. 3b al. 1 Ordonnance COVID-19 situation particulière, modification du 

28.10.2020. 



 

religieuses ce sont les prêtres, diacres, lecteurs et lectrices, chanteurs et chanteuses accomplis-
sant certains actes propres à la liturgie, ou encore les conférenciers ou les orateurs et oratrices 
lors d’événements d’Eglise ouverts au public. Dans ces cas de figure, sont à prévoir néanmoins 
des mesures de protection appropriées ;2 

Alors que la modification de l’Ordonnance COVID-19 situation particulière du 18.10.2020 exemptait 
du port du masque les collaborateurs et le personnel œuvrant à l’organisation d’un événement, dans 
la mesure où d’autres mesures de protection efficaces seraient prises (comme l’installation de sépa-
rations adéquates3), la modification de l’Ordonnance COVID-19 situation particulière du 28.10.2020 
prescrit le port du masque facial également aux collaborateurs et collaboratrices et à d’autres per-
sonnes œuvrant dans le domaine public interne ou externe d’églises et bâtiments ecclésiastiques. 

Pour les reste il s’agit d’observer les autres mesures (comme pour la distance, l’hygiène et les coor-
données de contact), arrêtées dans les plans de protection et tenant compte des consignes de l’Or-
donnance COVID-19 situation particulière (RS 818.101.26), notamment les art. 4 et 5 et annexe4.  

 

Dispositions renforcées pour les manifestations publiques (célébrations liturgiques et autres 
événements ecclésiaux, ainsi que les obsèques) 

Depuis le 29.10.2020, l’ordonnance fédérale – qui vise à établir pour tout le territoire national un 
nombre maximal de personnes autorisées à une manifestation – admet, tout au plus, des manifesta-
tions5 ne dépassant pas 50 personnes (art. 6. al.1 Ordonnance COVID-19 situation particulière, mo-
dification du 28.10.2020).    

N’entrent pas en ligne de compte dans ce quota les personnes impliquées dans le cadre de leur 
activité professionnelle à l’organisation de l’événement et présentes en tant qu’auxiliaires contri-
buant à son organisation ;6 dans notre cas de figure les prêtres, diacres, sacristains et sacristines, 
organistes, lecteurs et lectrices, servants et servantes de messe).  

Les manifestations organisées dans le cercle familial et entre amis (manifestations privées) n’ayant 
pas lieu dans des installations et des établissements accessibles au public, sont soumises à cette règle 

                                                           
2  Cf. Rapport explicatif du DFI à l’art. 3b al. 2 Ordonnance COVID-19 situation particulière, modification du 18.10.2020.  
3  «Pour les collaborateurs et le personnel qui travaillent dans l’installation ou l’établissement, l’exploitant ou l’em-

ployeur peut prévoir une autre protection efficace contre les infections. Il peut s’agir, par exemple, d’équipements 
de protection tels que de grandes vitres de plastique ou de verre comportant uniquement de petites ouvertures, 
lesquelles ne doivent pas se trouver à hauteur de la tête». (Rapport explicatif du DFI à l’art. 3b al. 2 Ordonnance 
COVID-19 situation particulière, modification du 18.10.2020). 

4  Voir le Rapport explicatif du DFI à l’art. 4 al. 2 et à l’art. 5 et modifications de l’annexe Ordonnance COVID-19 
situation particulière, modification du 28.10.2020.  

5  Au sens de l’art. 6 Ordonnance COVID-19 situation particulière, une manifestation est un événement public ou 
privé planifié, limité dans le temps, qui a lieu dans un espace ou un périmètre défini. La manifestation a généra-
lement un but clairement défini et suit un déroulement impliquant un contenu thématique précis (Rapport ex-
plicatif du DFI à l’art. 6 Ordonnance COVID-19 situation particulière, modification du 28.10.2020). Aussi la visite 
individuelle des tombes au cimetière pour la Toussaint ne compte-t-elle pas comme manifestation, quand bien 
même sont toujours à respecter les dispositions portant sur les concentrations de personnes dans l’espace public 
(art. 3c al. 1 et 2 Ordonnance COVID-19 situation particulière) : des rassemblements de plus de 15 personnes 
sont interdits et le port du masque est obligatoire en cas de concentration de personnes ne permettant pas de 
respecter la distance requise. 

6  Rapport explicatif du DFI à l’art. 6 al. 1 Ordonnance COVID-19 situation particulière, modification du 28.10.2020. 



 

et exigent l’élaboration et réalisation d’un plan de protection (art. 6 al. 2 Ordonnance COVID-19 
situation particulière – e contrario). 

 

Les manifestations privées qui ont lieu dans des lieux non accessibles au public (dans des espaces 
privés ou en plein air) peuvent compter un maximum de 10 personnes ; sans devoir élaborer et réa-
liser pour autant un plan de protection (art. 6 al. 3 Ordonnance COVID-19 situation particulière).  

Les manifestations associatives ne comptent pas comme manifestations privées aux sens de l’art. 6 
al. 2 Ordonnance COVID-19. 

Cependant, à certaines conditions, les autorités cantonales peuvent déroger au nombre maximal de 
personnes soit vers le haut soit vers le bas, autoriser des allégements ou ordonner des endurcisse-
ments (art. 7 et art. 8 Ordonnance COVID-19 situation particulière).  

 

Dispositions particulières dans le domaine de la culture 

Activité de chorales non professionnelles et englobant des chanteurs et chanteuses non profession-
nels, y compris l’utilisation des installations nécessaires à cette fin : l’organisation de répétitions et 
de représentations est interdite (art. 6f al. 3 lettre a Ordonnance COVID-19 situation particulière, 
modification du 28.10.2020). Cela concerne entre autre les chorales d’église, les groupes de chanteurs 
et chanteuses etc. 

Activité de chorales et chanteurs/chanteuses professionnels, y compris l’utilisation des installations 
nécessaires : il est interdit aux chœurs professionnels de réaliser des représentations ; les répétitions 
et représentations avec des chanteurs/chanteuses professionnels ne sont admises que si le plan de 
protection prévoit des mesures de protection spécifiques (art. 6f al. 3 lettre b Ordonnance COVID-
19 situation particulière, modification du 28.10.2020).    

Les spectacles individuels ainsi que les répétitions et spectacles en groupes d’au maximum 15 per-
sonnes de plus de 16 ans sont autorisés dans le domaine non professionnel, si les personnes con-
cernées portent un masque facial et respectent la distance requise ; l’on peut renoncer au port du 
masque dans de grands locaux, pour autant que des règles supplémentaires en matière de distance 
et la limitation des capacités soient appliquées. A partir de groupes de 6 personnes, la mise en œuvre 
d’un plan de protection est obligatoire (art. 6f al. 2 lettre a chiffre 3 et al. 4 Ordonnance COVID-19 
situation particulière, modification du 28.10.2020).  

Sont autorisées les répétitions et représentations d’artistes ou d’ensembles, y compris l’utilisation 
des installations nécessaires (art. 6f al. 2 lettre b Ordonnance COVID-19 situation particulière, modi-
fication du 28.10.2020).  

Sont autorisées les activités culturelles d’enfants et d’adolescents de moins de 16 ans, y compris 
l’utilisation des installations nécessaires. Pour les manifestations en groupes à partir de 6 personnes 
un plan de protection est obligatoire (art. 6f al. 2 lettre a chiffre 1 et al. 4 Ordonnance COVID-19 
situation particulière, modification du 28.10.2020).  

 

 

 



 

Poursuite pénale publique en cas de non-respect de prescriptions déterminées de l’ordon-
nance du Conseil fédéral 

Est puni de l’amende, quiconque 

• en tant qu’exploitant/exploitante ou organisateur/organisatrice enfreint intentionnellement 
les obligations qui lui incombent dans l’élaboration et mise en œuvre d’un plan de protection 
et/ou ne respecte pas les prescriptions étatiques pour l’établissement d’un plan de protection 
ou les dispositions particulières dans le domaine de la culture (art. 13 en comparaison avec 
art. 4 al. 1 et 2 et art. 5a et art. 6d-f Ordonnance COVID-19 situation particulière, modification 
du 28.10.2020).7 

• organise une manifestation de plus de 50 personnes ou la réalise en s’écartant du plan de 
protection accordé (art. 13 en comparaison avec art. 6 al. 1 Ordonnance COVID-19 situation 
particulière, modification du 28.10.2020).8 

L’Etat se refuse à une pénalisation des personnes privées ne respectant pas les règles de l’Ordon-
nance, en vertu du principe crucial de la responsabilité individuelle et compte tenu du principe de 
proportionnalité.  

 

Instructions et plans de protection dans les diocèses 

Sont toujours valables les directives et les plans de protection des différents diocèses et abbayes 
territoriales, sous réserve des modifications ayant cours dès le 29.10.2020. 

 

Fribourg, le 29 octobre 2020 

 

 
Mgr Felix Gmür 
Président 
 

 
Erwin Tanner-Tiziani 
Secrétaire général  

                                                           
7  Rapport explicatif du DFI à l’art. 13 Ordonnance COVID-19 situation particulière, modification du 28.10.2020.  
8  Rapport explicatif du DFI à l’art. 13 Ordonnance COVID-19 situation particulière, modification du 28.10.2020. 
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